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31/8. Cooperation internationale touchant les ~t~lisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmospher1que 

L' Assemblee generate, 

Rappe/ant sa resolution 3388 (XXX) du 
18 novembre 1975, 

Ayant examine le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de I' espace extra-atmospherique 1, 

Reaffirmant l'interet commun qu'a l'humanite a 
favoriser l' exploration et l'utilisation de l 'espace extra
atmospherique a des fins pacifiques et a faire profiter 
les Etats des avantages en decoulant, ainsi que 
l'importance que revet dans ce domaine la cooperation 
internationale pour laquelle !'Organisation des Na
tions Unies d~it constituer un centre, comme ii est dit 
dans la resolution 1721 (XVI) du 20 decembre 1961, 

Reaffirmant !'importance de la cooperatio~ inter
nationale en vue d'assurer le regne du dr01t dans 
l' exploration et l'utilisation pacifique de I' espace 
extra-atmospherique, 

Se felicitant de l'entree en vigueur, le 15 septembre 
1976 de la Convention sur l'immatriculation des ob
jets iances dans l' espace extra-atmospherique2 , 

1. Fait sien le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties au 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats 
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique, y compris la Lune et les autres 
corps celestes3, a l' Accord sur le sauvetage des as
tronautes, le retour des astronautes et la restitution 
des objets lances dans l'espace extra-atmospheri
que4, a la Convention sur la responsabili~e inte~atio
nale pour les dommages causes par des obJets spat1aux5 

et a la Convention sur l'immatriculation des objets 
lances dans l'espace extra-atmospherique2 a envisager 
prochainement de ratifier ces instruments internatio
naux OU d'y adherer; 

3. Note avec satisfaction que le Sous-Comite 
juridique du Cornite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique : 

a) A accompli des progres notables : 

i) En formulant neuf projets de principes regissant 
!'utilisation par les Etats de satellites artificiels 
de la Terre aux fins de la television directe en 
vue de conclure un ou plusieurs instruments in
temationaux; 

ii) En formulant cinq projets de principes et en 
degageant trois nouveaux points communs dans 
les projets soumis et les vues exprimees par les 
Etats Membres quant aux consequences juridi
ques de la teleobservation de la Terre a partir de 
l'espace; 

b) A poursuivi ses travaux sur le projet de traite 
concemant la Lune, en donnant la priorite a la ques
tion des ressources naturelles de celle-ci; 

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n° 20 (A/31/20). 

2 Resolution 3235 (XXIX), annexe. 
3 Resolution 2222 (XXI), annexe. 
4 Resolution 2345 (XXII), annexe. 
5 Resolution 2777 (XXVI), annexe. 

c) A examine des questions touchant la d_e~nition 
ou la delimitation de l'espace extra-atmosphenque et 
des activite s spatiales; 

4. Recommande que le Sous-Comite juridique, a 
sa seizieme session : 

a) Continue, a titre hautement prioritaire, 
i) A examiner le projet de traite concemant la 

Lune; 
ii) A envisager de mener a bien !'elaboration des 

projets de principes regissant I 'utilisation par les 
Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins 
de la television directe en vue de conclure un ou 
plusieurs instruments intemationaux; 

iii) A etudier en detail les consequences juridiques 
de la teleobservation de la Terre a partir de 
l'espace, en cherchant tout particulierement a 
formuler des projets de principes sur la base des 
points communs qu'il a degages; 

b) Poursuive ses travaux sur les questions relatives 
a la definition OU a la delimitation de I' espace 
extra-atmospherique et des activites spatiales dans le 
temps qui reste disponible; 

5. Frend note avec satisfaction du rapport du 
Sous-Comite scientifique et technique du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospheri
que sur les travaux de sa treizieme session6 , dans lequel 
le Sous-Comite, entre autres : 

a) Examine plus avant la question de la 
teleobservation de la Terre a partir de l'espace, 
comme ii est indique aux paragraphes 26 a 81 du rap
port, en etudiant en detail tant la phase actuelle, 
preoperationnelle et experimentale, que l'eventuelle 
phase future, mondiale et operationnelle, d'un sys
teme OU de systemes de teleobservation; 

b) Assure le maintien du programme des Nations 
Unies pour les applications des techniques spatiales; 

c) Prevoit la poursuite de l'etude d'une conference 
eventuelle des Nations Unies sur les questions 
spatiales; 

6. Recommande au Sous-Comite scientifique et 
technique de poursuivre, a sa quatorzieme session, ses 
travaux sur les questions dont ii est saisi, en donnant la 
priorite aux trois points enonces au paragraphe 71 du 
rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
I' espace extra-atmospherique; 

7. Fait sienne la recommandation du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospheri
que tendant ace que_ celui-ci et ses organes subsid!aires 
appliquent pleinement leur mandat actuel en ce qm con
cerne la possibilite, pour !'Organisation des Nations 
Unies, de jouer un role de coordination approprie en 
matiere de teledetection; 

8. Fait sienne egalement la recommandation du 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique tendant a ce que le Secretaire 
general, aux fins d'examen par le Sous-Cornite scien
tifique et technique a sa quatorzieme session : 

a) Etablisse les divers rapports et etudes sur la 
teleobservation de la Terre a partir de I' espace 
mentionnes au paragraphe 42 du rapport du Comite; 

6 A/ AC. 105/ 170. 
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b) Redige l'etude approfondie de la question de la 
reunion d'une conference des Nations Unies sur les 
questions spatiales visee aux paragraphes 55 et 56 
dudit rapport; 

c) Prie les Etats Membres de foumir les rensei
gnements sur les programmes ou les plans relatifs a la 
production ou a la transmission de l'energie solaire 
grace a des techniques spatiales, vises au 
paragraphe 72 dudit rapport; 

9. Fait sien le programme des Nations Unies pour 
Jes applications des techniques spatiales pour 1977, 
mentionne au paragraphe 46 du rapport du Comite des 
utilisations pacifiques de I' espace extra-atmos
pherique; 

10. Approuve l'idee que !'Organisation des Na
tions Unies continue de patronner la station 
equatoriale de lancement de fusees de Thumba (Inde) 
et la station CELPA de Mar del Plata (Argentine) et 
exprime sa satisfaction pour les travaux d'exploration 
scientifique de l'espace extra-atmospherique a des fins 
pacifiques qui sont executes a ces bases; 

11. Prie a nouveau l'Organisation meteorologique 
mondiale de poursuivre activement !'execution de son 
projet relatif aux cyclones tropicaux, tout en con
tinuant et en intensifiant ses autres programmes 
d'action connexes, y compris la Veille meteorologique 
mondiale et, en particulier, les efforts entrepris en vue 
d 'obtenir des donnees meteorologiques de base et de 
trouver des moyens d'attenuer les effets nuisibles des 
tempetes tropicales et d'eliminer ou de reduire au 
minimum leur puissance destructive, et attend avec 
interet le rapport qu'elle doit presenter sur cette ques
tion conformement aux resolutions pertinentes de 
l'Assemblee generale; 

12. Prie les institutions specialisees de communi
quer au Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique des rapports sur l'etat 
d'avancement de leurs travaux, traitant notamment 
des problemes particuliers touchant les utilisations 
pacifiques de l' espace dans leurs domaines de 
competence respectifs; 

13. Prie le Secretaire general, compte tenu du 
paragraphe 73 du rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, 
d'envisager de renforcer la Division de l'espace 
extra-atmospherique du Secretariat; 

14. Prend acte de l'invitation du Gouvemement 
autrichien a tenir la vingtieme session du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
a Vienne en 1977 et accepte cette invitation avec recon
naissance; 

15. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique de poursuivre ses 
travaux, tels qu'ils sont definis dans la presente 
resolution et dans les resolutions anterieures de 
I' Assemblee generale, et de faire rapport a 
I' Assemblee lors de sa trente-deuxieme session. 

57e seance pleniere 
8 novembre 1976 

31/9. Conclusion d'un traite mondial sur le non
recours a la force dans les relations 
internationales 7 

L' Assembtee generate, 

Rappe/ant le principe proclame dans la Charte des 
Nations Unies selon lequel Jes Etats s'abstiennent, 
dans leurs relations internationales, de recourir a la 
menace ou a l'emploi de la force, 

Notant avec satisfaction que le principe du non
recours a la force OU a la menace de la force a ete 
consacre dans toute une serie d'actes, de traites, de 
declarations et d'accords intemationaux, bilateraux et 
multilateraux, y compris des resolutions adoptees par 
!'Organisation des Nations Unies, 

Notant que ce principe doit etre applique universel
lement et efficacement dans les relations inter
nationales et que !'Organisation des Nations Unies 
doit y contribuer, 

Ayant examine la question intitulee "Conclusion 
d'un traite mondial sur le non-recours a la force dans 
Jes relations intemationales'', 

Prenant note du projet de traite mondial sur le non
recours a la force dans les relations internationales 8

, 

presente par !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, 

1. Invite les Etats Membres a poursuivre l'etude 
dudit projet de traite mondial sur le non-recours a la 
force dans les relations intemationales ainsi que des 
autres propositions et declarations faites au cours de 
l'examen de la question intitulee "Conclusion d'un 
traite mondial sur le non-recours a la force dans les 
relations intemationales"; 

2. Prie Jes Etats Membres de communiquer au 
Secretaire general, le 1e• juin 1977 au plus tard, leurs 
vues et suggestions sur cette question; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport sur les communications qui lui seront 
parvenues conformement au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee "Con
clusion d'un traite mondial sur le non-recours a la 
force dans les relations intemationales". 

57e seance pleniere 
8 novembre 1976 

31/64. Armes incendiaires et autres armes classiques 
qui peuvent etre l 'objet de mesures d 'interdic
tion ou de limitation pour des raisons humani
taires 

L'Assemblee generate, 

Convaincue que les souffrances de la population 
civile et des combattants pourraient etre sensiblement 
reduites si un accord general pouvait etre realise au 
sujet de !'interdiction ou de la limitation pour des 
raisons humanitaires de l'emploi de certaines armes 

7 Voir egalement sect. I ci-dessus, note 11 et sect. X.B.7 ci
dessous, decision 31/410. 

8 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Annexes, point 124 de l'ordre du jour, document N31/243, 
annexe. 


